
REGISTRE DES QUESTIONS

INFORMATIONS CONCERNANT L'ANNONCE

Collectivité : Département de la Haute-Marne

Type d'annonce : Avis d'appel à la concurrence

Type de procédure : Procédure adaptée restreinte (phase candidature) compris entre 90 000 euros HT et 221 000 euros HT

Référence : 2025-123

Date de mise en ligne : Le lundi 26 mai 2025 à 18:10:04

Date de clôture : Le jeudi 26 juin 2025 à 16:00:00

Titre : Surveillance Renforcée RD635 Pont de la Bougaille SAINT-DIZIER

Descriptif : Prestation d'équipement par capteurs et prestation de surveillance en continu des

poutres porteuses du Pont de la Bougaille portant la RD635 sur le territoire de

SAINT-DIZIER

REGISTRE DES QUESTIONS / REPONSES REPONDUES

Questions / Réponses

[ 12/06/2025 à 11:46:19 ] Le rapport d'étude du CEREMA de juillet 2024 mentionne que l'ouvrage est instrumenté
depuis 2017 au moyen de cordes optiques et que le contrat de surveillance actuel se termine en octobre 2024. 
Cette nouvelle consultation vise-t-elle à la mise en place d'une solution d'instrumentation entièrement nouvelle et
indépendante du dispositif existant ?
Peut-on avoir un descriptif de l'instrumentation de l’ouvrage ? 
Merci.
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Questions / Réponses
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 12/06/2025 15:23:22 ] Bonjour,

Oui, cette consultation vise à la mise en place d'une solution d'instrumentation entièrement nouvelle et indépendante
du dispositif existant.

Concernant le descriptif de l'instrumentation de l'ouvrage, vous trouverez ci-joint: 
- le document de remise de l’installation par OSMOS au CD52
- le document technique descriptif du type de corde optique OSMOS en place

Vous en souhaitant bonne réception.

Cordialement,
Le service administratif et financier
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